
Développement commercial de la Place Cassin - Opération d’aménagement des
grandes surfaces et d’un restaurant - Bilan de l’exercice 2000 - Prévisions

financières de l’exercice 2001

M. l’Adjoint MARIOT, Rapporteur : Le Conseil Municipal a, par délibérations des 16 janvier et

11 décembre 1995, adopté le dispositif par lequel la SAIEMB est chargée, par la Ville, dans le cadre d’une

concession d’aménagement d’acheter, d’aménager et de louer les locaux sis Place Cassin cédés par le

groupe Carrefour pour y implanter des commerces, et ceux acquis à la SCI Saint-Pierre pour y adjoindre

un restaurant (Restaurant Inter-Entreprises et Inter-Administrations).

Conformément aux dispositions du Code des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal est

appelé à prendre connaissance de l’état d’avancement de l’opération et des prévisions pour 2001.

A - Bilans de l’exercice 2000

I - Opérations d’aménagement de grandes surfaces

1 - Bilan physique

La commercialisation de l’ensemble des surfaces prévues dans le projet de restructuration est

terminée.

Intermarché fonctionne depuis mai 1995 et Malin Plaisir depuis septembre 1997. Un salon de

coiffure, deux boutiques de produits exotiques complètent la galerie. Le salon de thé a cessé son activité

en 2000. Ce centre commercial est redevenu un élément moteur pour le quartier de Planoise et sa

population.

2 - Bilan financier

Le compte d’exploitation prévisionnel fixait une dépense totale de 3 754 000 F HT (572 293,61 €).

Le compte qui vous est soumis s’élève à 3 594 992,17 F HT (548 053 €).

Le montant des recettes prévu était de 2 441 000 F HT (372 128,05 €), celui réalisé est de

2 238 371,90 F HT (341 237,59 €).

3 - Participation à l’équilibre 2000

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville à l’équilibre pour l’année 2000 s’élève à

1 356 620,27 F HT (206 815,41 €) soit 1 622 517,84 F HT (247 351,24 €), proche du montant prévisionnel

fixé à 1 313 000 F HT (200 165,55 €), soit 1 571 000 F TTC (239 497,40 €).

Un acompte de 1 571 000 F (239 497,40 €) ayant été versé en 2000, la Ville doit verser à la SAIEMB

la somme de 51 517,84 F (7 853,84 €).

II - Aménagement Restaurant

1- Bilan d’activité

Le restaurant fonctionne depuis septembre 1996. La moyenne journalière de fréquentation est en

hausse et représente plus de 300 couverts/jour en 2000 contre 238 en 1999 et 220 en 1998. Ce service

avec les entreprises est essentiel au développement et à l’attractivité de la zone La Fayette.

2 - Bilan financier

Le compte d’exploitation prévisionnel fixait une dépense totale de 1 598 000 F HT (243 613,52 €).

La dépense réalisée est de 1 592 658,68 F HT (242 799,24 €).
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Les recettes prévisionnelles de 310 000 F HT (47 259,20 €) ont été réalisées pour 490 338,52 F HT

(74 751,63 €).

3 - Participation de la Ville pour l’équilibre 2000

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville s’élève à 1 102 320,16 F HT (168 047,62 €)

soit 1 318 374,91 F TTC (200 984,95 €) [(le montant prévisionnel était fixé à 1 288 000 F HT (196 354,33 €)

soit 1 540 000 F TTC (234 771,48 €)], soit 14 % de moins que prévu.

Un acompte de 1 540 000 F HT (234 771,48 €) ayant été mandaté, un solde de 221 625,09 F TTC

(33 786,53 €) est à reverser par la SAIEMB à la Ville.

B - Prévisions budgétaires 2001

1 - Aménagement des Grandes Surfaces :

En fonction du réalisé 2000, un nouveau compte prévisionnel a été établi.

La participation à verser par la Ville au titre de l’équilibre serait de 1 576 000 F TTC (239 344,95 €)

pour l’ensemble Intermarché et Malin Plaisir.

2 - Restaurant Inter-Entreprises

Les participations de la Ville à l’équilibre de l’opération ont été ajustées en fonction du réalisé en

2000.

La contribution de la Ville serait de 1 403 000 F TTC (213 885,97 €) pour l’année 2001.

C - Modalités de versement des participations à l’équilibre

Les versements s’établiront en deux termes correspondant à chacun des semestres de l’année sur

la base des dépenses prévisionnelles de ces périodes et dans la limite des crédits ouverts au budget Ville.

En conséquence, le Conseil Municipal est appelé à :

a) En ce qui concerne le bilan 2000 :

- approuver les comptes d’exploitation de l’exercice 2000 pour l’opération d’aménagement de

grandes surfaces et du restaurant place Cassin,

- autoriser M. le Maire à encaisser, par décision modificative de l’exercice courant, la somme de

221 625,09 F (33 786,53 €) pour l’aménagement du Restaurant Cassin sur l’imputation 92.90.778 code

projet 95074 service 30200 et à réaffecter en dépenses la somme de 64 520 F (9 836,01 €) sur l’imputation

92.90.6572 code projet 95056 service 30200 correspondant au déficit de l’année 2000 au titre de

l’aménagement du centre commercial, soit 51 517,84 F (7 853,84 €) et au complément de financement

(13 000 F, 1 981,84 €) pour la participation prévisionnelle 2001,

- autoriser le versement à la SAIEMB de la somme de 51 517,84 F (7 853,84 €) au titre de

l’aménagement du centre commercial à prélever sur le compte 92.90.6572.95.056 code service 30200.

b) En ce qui concerne la participation à l’équilibre 2001 :

- autoriser le versement à la SAIEMB de la participation de 1 576 000 F (240 259,65 €) pour les

Grandes Surfaces par le prélèvement sur le compte 92.90.6572 code projet 95056 service 30200 prévu

au Budget Primitif 2001,

- autoriser le versement à la SAIEMB de la participation de 1 403 000 F (213 885,97 €) pour le

Restaurant Inter-Entreprises par prélèvement sur le compte 92.90.6572 code projet 95074 service 30200

prévu au Budget Primitif 2001.
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«M. LE MAIRE : C’est une opération qui a été mise en place, vous le savez, en 1995 pour

effectivement sauver cette place Cassin puisque nous avions eu à l’époque une aide très importante entre

autres de la Chambre de Commerce. Maintenant, c’est une opération dont le déficit diminue chaque

année mais la place Cassin, on peut dire, a été sauvée».

Après en avoir délibéré et sur avis favorables des Commissions Economie-Emploi, Budget et

Contrôle Financier, le Conseil Municipal, à l’unanimité (M. FUSTER, Président de la SAIEMB, ne

participant pas au vote), adopte les propositions qui lui sont soumises.

Récépissé préfectoral du 6 juillet 2001.
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